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                                      Sommaire du DCE 
 

           

Réhabilitation thermique du bâtiment R 
ENSAM Angers (49) 

 
    
       
 PIECES ADMINISTRATIVES  
    
  - Règlement de la consultation (RC)     
   - cadre de SOPRE (annexe 1)   
   - cadre de fiche de visite (annexe 2)   
  - Acte d’engagement (AE) (1 modèle par lot)     
  - Cahier des clauses administratives particulières commun à tous les lots (CCAP)   
 
 

PIECES ECRITES  
    
 1 - CCTP TCE  
 2 - DPGF TCE  
 3 - Phasage et Planning  
 4 - Plan d ’installation de chantier  
 5 - Calcul RT existant global  
 6 - Simulation Thermique dynamique  
 7 - Cahier des charges fonctionnel SSI  
 8 - Notice Acoustique  
 9 - Justifications Structure  
10 - Hypothèses de charges Note de calcul  
11 - Assemblages  
12 - Note de calcul Vent robot arba 1  
13 - Note de calcul Vent robot arba 2 
14 - Diagnostic amiante avant travaux   

  
   

 PIECES GRAPHIQUES 
 

 PLANS ARCHITECTES 
  

400  - Etat des lieux    250ème 
401  - Plan du RDC    100ème 
402  - Plan du R+1    100ème 
403  - Plan du R+2    100ème 
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404   - Toiture et façade              100ème 
405   - Plan du RDC    50ème 
406   - Plan du R+1    50ème 
407   - Plan du R+2    50ème 
408   - Carnet Interventions par étage  
409   - Carnet Toiture  
410   - Carnet de détails  

  
   

 PLANS ELECTRICITE  
    

- Plan EL01 Lot Electricité  
- Plan EL02 Lot Electricité  

  
  
 PLANS CHAUFFAGE VENTILATION  

    
       - Plan CV01 Lot Chauffage Ventilation  
       - Plan CV02 Lot Chauffage Ventilation  
       - Plan CV03 Lot Chauffage Ventilation  

  
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Points d’attention :  
 

 Veiller à utiliser l’acte d’engagement (AE) du lot pour lequel le titulaire soumissionne et complémentant 
le montant des PSE le cas échéant, 

 Répondre avec le cadre de DPGF en conservant le format initial xlsx 
 Remplir et signer le cadre de SOPRE (annexe au RC) 
 Fournir la fiche de visite (non obligatoire mais fortement conseillée) 
 Les échanges ne pourront s’effectuer que par écrit par l’intermédiaire de la plateforme de 

dématérialisation www.marches-publics.gouv.fr ref. RECT_SCUS_2021_RehaTh_BatR_ENSAM 
 Les variantes libres sont autorisées pour tous les lots (2 maxi/lot) sous réserve de répondre à la 

solution de base : remplir dans ce cas 1 AE par variante proposée et indiquer les modifications 
apportées et les incidences sur les autres lots. 

 
 
 
            Le 27 septembre 2021                  


